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ARTICLE 27 
 

Compléter l’alinéa 16 de cet article par la phrase suivante : 

« Cette facture fait apparaître le prix du litre d’eau ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Faire apparaître le prix de l’eau est une nécessité pédagogique vis-à-vis des usagers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


